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Décharge/incinération Déchets

Énergie 
renouvelable 

Recyclage 

Ressources et 
matières 

premières 

Fournisseurs Transport Fabrication Transport  
& érection  

Énergie 
renouvelable









Durée
moyenne

2 à 6 mois

12 à 18 mois

5 à 24 mois

6 à 12 mois

20 à 30 ans

6 mois

ASPECTS 
TECHNIQUES

ET ECONOMIQUES

ASPECTS
ENVIRONNEMENTAUX,
SANTE ET SECURITE

CONCERTATION

Ressource en 
vent

Analyse 
économique

Accès routier

Campagne de 
mesure du 

vent

Montage 
financier

Avant-projet :
Expertises environnementale, 

acoustique et paysagère
Concertation

Choix du parti 

Conception du 
projet

Etude 
Etude de dangers

Notice hygiène et sécurité

Révision des 
documents 

ETAPES

ETUDE DE FAISABILITÉ

ETUDE DE CONCEPTION

AUTORISATIONS

Pré-analyse
Analyse des contraintes 
environnementales et 

réglementaires

Avis des élus 
locaux

Contact avec 
les 

propriétaires 
fonciers et les 

exploitants

IDENTIFICATION DU SITE
ET CADRAGE PRÉALABLE

Accords 
fonciers

CONSTRUCTION

DÉMANTÈLEMENT 
ET REMISE EN ÉTAT

Dépôt de la demande de permis de construire
Dépôt de la 

Autres 

EXPLOITATION

Installations Classées

Inspection des Installations 
Classées

Suivi environnemental





Avant-projet

dossier 
de demande de 

permis de construire

Instruction du dossier Délai de 
purge
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d’étude exploratoire
Offre de 

raccordement

Convention de 
raccordement 

Travaux de raccordement

de l’autorisation d’exploiter

Certificat donnant droit à 
l’Obligation d’Achat 
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Construction du parc éolien

Contrat d’Achat 

dossier 
de demande 
d’autorisation 

Installations Classées

Instruction du dossier

Délai de purge
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